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lanfr. 12.— ; 6 mois fr. 7.— ABONNEMENT 1 an fr. 15.—; O mois fr. 9.—
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Prix du numéro : fr. 1.50.

DIRECTION, RÉDACTION" ET ADMINISTRATION :

Avenue de la Gare 33, Lausanne Compte de chèques post. II. 5209

ANNONCES : Société de l'Annuaire Vaudois S. A. — Rue Neuve, 1 — Lausanne

Les suppressions d'insignes
sont-elles opportunes

Depuis que les milices cantonales se sont transformées
eii armée fédérale, puis en armée suisse, c'est-à-dire depuis
1850, les changements d'uniformes et d'insignes ont été si

fréquents que jamais, à aucun moment, il n'y a eu d'uniformité

complète. Les ordonnances se sont multipliées à un rythme

tel que, sans cesse, de nouvelles décisions sont venues
modifier la tenue, dans l'ensemble et le détail.

Ainsi, on peut affirmer que, depuis bientôt un siècle, aucun

corps de troupe de l'armée suisse n'a été vêtu uniformément.
Avant qu'une modification ait atteint toutes les classes d'âge,
elle est remplacée par une autre. Il serait facile d'énumérer les

centaines d'ordonnances jamais appliquées intégralement,
qui ont contribué à la bigarrure de nos corps de troupe, de

1850 à nos jours. Un fascicule entier de la Revue Militaire
suisse n'y suffirait pas. Ce régime du changement perpétuel
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